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Le SNCTA s’est vu adresser le 24 juillet      
un projet de modification du droit à absence 
des contrôleurs en équipe du Bourget, visant   
à conditionner désormais l’acceptation          
de toute demande d’absence à l’atteinte       
du besoin en vacations (BV). Un dispositif qui 
reviendrait, s’il était appliqué et compte tenu 
de l’effectif et du BV actuels, à diviser par 2   
le nombre d’absences simultanées autorisées 
par rapport à l’organisation actuelle... 

Un objectif draconien 
À titre d’illustration, pour les week-ends d’avril à 

octobre, les 3 équipes en service devraient se partager, dans 
le meilleur des cas seulement 4 absences simultanées, soit en 
moyenne 1 jour de week-end par mois et par contrôleur… 

Rappelons que sont ainsi concernées toutes les absences 
programmées : congés, récupérations, formations et stages, 
cours d’anglais, stages en immersion, entraînements sur 
simulateur, visites médicales, GT, commissions locales (CFU, 
nomination, CLS), CSA/FS, absences syndicales, autorisations 
d’absence, délais de route, etc. 

Comment ne pas s'apercevoir que les conséquences d'une 
telle entaille seraient catastrophiques sur tous les plans ? 

Un projet inopportun et malvenu 
Alors que le corpus réglementaire relatif à l’organisation 

du travail des contrôleurs est en voie d’être réformé 
nationalement, et que des négociations sur ce sujet sont en 
cours dans le cadre de la rédaction du protocole social 
2023-2027 et d’un nouvel arrêté relatif à l’organisation du 
travail, une modification actuelle à l’échelon local 
apparaîtrait totalement inopportune. 

Le SNCTA rappelle ici que l’absence totale de congé de 
l’ensemble des contrôleurs pendant les 14 jours du SIAE, mais 
aussi pendant les semaines précédentes au cours desquelles 
ont eu lieu les formations afférentes, a nécessairement 
conduit à un report et à une concentration sur d’autres 
périodes, et donc à une augmentation du nombre d’absents 
sur certaines journées. Malgré le sous-effectif modéré qui a pu 
en résulter très ponctuellement (et qui a vraisemblablement 
motivé l’encadrement à concevoir un tel projet), les 
contrôleurs du Bourget ne sauraient aujourd'hui être 
récompensés pour leur engagement et leur implication, 
rappelés dans un communiqué du chef d’organisme daté du 26 
juin et dans un e-mail du chef de service daté du 3 juillet, par 
un coup de canif dans leur droit à absence. 

Un BV détourné de sa seule fonction 
En outre, le nombre d’absences simultanées autorisées ne 

saurait être fonction du besoin en vacations. La seule finalité 
du BV, notion établie par la décision DSNA du 4 octobre 2021, 
est de déterminer et de limiter le nombre d'agents pouvant 
être placés en RO ou en JRO. On note d’ailleurs que puisque 
par définition les récupérations de type JL se différencient 
des JRO seulement par leur indépendance du BV, tout comme 
les JMT en période de moindre trafic, il serait alors absurde 
de baser sur le BV le nombre d'absences autorisées : la 
distinction entre les types de récupération serait en effet 
inexistante ! 

Force est de constater de plus que le BV actuel limite 
déjà considérablement la possibilité d’être absent : les 
contrôleurs peinent souvent à poser les JRO qui leur ont été 
créditées, et ce bien souvent en compensation d’activités 
obligatoires qu’ils n’ont pas eu la possibilité, compte tenu des 
dates proposées et du droit à absence actuel, d’effectuer à un 
autre moment que sur une journée de repos pourtant de 
droit ! Qu’en serait-il demain, après une telle révision ?! 
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La problématique plus générale de l'offre de contrôle ne doit pas être vue par le petit bout de la lorgnette. 
Le renforcement du nombre de contrôleurs présents à la tour doit passer par une alimentation suffisante 
en ressources visant à augmenter l'effectif qualifié, et par des mesures incitatives qui permettront de 
combler les situations ponctuelles où l'effectif serait insuffisant. Le SNCTA rejette une telle mesure 
coercitive qui porterait notablement atteinte aux conditions de travail des contrôleurs.
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Postes ouverts à la CAP de novembre 2018 

Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
L’accord cadre pour le programme SYSAT a été signé en fin 
d’année dernière afin de remplacer les systèmes en voie 
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
déjà commencé afin de fournir un nouvel outil au plus vite. 

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
retenu afin de mener à bien la transformation électronique des 
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
qu’après les Jeux Olympiques de 2024. Cependant, afin de 
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
installés sur place dès que possible, afin de tester le 
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
définir et quantifier la formation nécessaire pour cette 
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
syndicales et l’administration afin d’être régulièrement informé 
de l’avancée du programme et des difficultés potentiellement 
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
perdu tant de temps et prendrons toute notre part afin d’en 
faire une réussite.

En attendant cette modernisation, ODS devait êtremaintenu 
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
minimum ! En effet, dans un environnement où le trafic est 
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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